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Partenaires : [ZACGMAEETS

LOTERIE DU 10 octobre 2022
REGLEMENT DU JEU

QUEL EST LE POIDS « JAMBON » ?

2/ LE JEU EST OUVERT ATOUS « ADHERENTS OU AUTRES SOLIDAIRES DE NOTRE CAUSES ET
AUX BENEVOLES. »

3/ LE JEU CONSISTE A ESTIMER LE POIDS DU LOT EXPOSE C'EST-A-DIRE :
LE JAMBON

4/ LE GAGNANT EST LA PERSONNE QUI DONNE LE POIDS EXACT DU JAMBON, OU QUI S'EN
APPROCHE LE PLUS SANS EN DEPASSER LE POIDS.

5/ EN CAS D'EX AEQUO IL EST PRQCEDE A UN TIRAGE AU SORT. LE GAGNANT EST CELUI
QUI TIRE LE PLUS GRAND NUMERO D'UN LANCEMENT DE DE

6/ LA PARTICIPATION EST DE UN EURO (1 €) PAR PROPOSITION DE POIDS.
AUCUNE LIMITE DE PROPOSITION

7/ LA REPONSE EST DANS UNE ENVELOPPE CACHETEE PAR LE TRESORIER QUI,
ACHETEUR DU LOT, EST LE SEUL A EN CONNAITRE LE POIDS.




